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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf  : DOS-0623-4405-D  

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001180 

A LA SELARL VIVONA DANS LA COMMUNE LES PENNES MIRABEAU (13170) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu le décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 3 août 1942 autorisant la création d’une officine de pharmacie, 
sous le numéro de licence 13#000246, au Hameau de la Gavotte, Route Nationale dans la commune LES 
PENNES MIRABEAU (13170) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 21 mars 2023, présentée par la SELARL VIVONA, exploitée par Madame Stéphanie 
VIVONA, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 78 avenue François Mitterrand dans la commune 
LES PENNES MIRABEAU (13170) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 93 
Bis avenue François Mitterrand dans la commune LES PENNES MIRABEAU (13170) ; 
 
Vu la saisine en date du 21 mars 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis technique favorable en date du 23 mars 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 16 mai 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis en date du 23 mai 2023 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France précisant l’absence 
d’avis dans ce dossier ;  
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Considérant que l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines n’a pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la population municipale de la commune LES PENNES MIRABEAU (13170) s’élève à 
21 897 habitants pour 7 officines soit un ratio d’une officine pour 3 128 habitants ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la Gavotte délimité au Nord par l’A7, 
à l’Est par les limites communales, au sud par les limites communales et à l’Ouest par l’A55, sur une distance 
d’environ 97 mètres ; 
 
Considérant que le quartier de la Gavotte dans lequel est située la SELARL VIVONA (pharmacie VIVONA) est 
composé de quatre officines pour une population estimée à 12 070 habitants, soit un ratio d’une officine pour 3 
017 habitants : 
- pharmacie VIVONA sise 78 avenue François Mitterrand - LES PENNES MIRABEAU (13170), 

- pharmacie CODACCIONI sise 133 avenue François Mitterrand - LES PENNES MIRABEAU (13170), 

- pharmacie CURTI ET KTORZA sise chemin Jas de Rhode Parc des Amandiers - LES PENNES MIRABEAU 

(13170), 

- pharmacie TONDA sise le Clos Idéal BT A2 99 Vieille Route Gavotte - LES PENNES MIRABEAU (13170) ; 

 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert par la pharmacie VIVONA permettra de maintenir 
l’approvisionnement nécessaire en médicament de la population résidente du quartier de la Gavotte situé au plus 
près de l’emplacement demandé ;   
  
Considérant que le transfert n’aura donc pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicament de la population du quartier de la Gavotte, celle-ci restant desservie par la pharmacie transférée à 
son nouvel emplacement et par la pharmacie CODACCIONI, toutes deux accessibles tant par voie pédestre 
(présence de trottoirs et de passages piétons), que par voie routière : par véhicules particuliers (présence de 
places de parking) et en transports en commun ;  
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
R. 162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément au procès-verbal de la commission 
N°04A/2023 précisant l’avis réputé favorable de la commission pour l’accessibilité aux personnes handicapées 
dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le 10 janvier 2023 ; 
 
Considérant l’avis émis le 23 mars 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions 
minimales d'installation prévues par les articles R. 5125-8, R. 5125-9 du code de la santé publique et permettent 
la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
  
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3, L. 5125-3-1 et L. 5125-3-2 et 
L. 5125-3-3 1° du code de la santé publique ;  

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 3 août 1942 autorisant la création d’une officine de pharmacie, 
sous le numéro de licence 13#000246, au Hameau de la Gavotte, Route Nationale dans la commune LES 
PENNES MIRABEAU (13170) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande enregistrée le 21 mars 2023, présentée par la SELARL VIVONA, exploitée par Madame Stéphanie 
VIVONA, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 78 avenue François Mitterrand dans la commune 
LES PENNES MIRABEAU (13170) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 93 
Bis avenue François Mitterrand dans la commune LES PENNES MIRABEAU (13170) est accordée. 
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Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001180. Elle est octroyée à l’officine sise 93 Bis 
avenue François Mitterrand dans la commune LES PENNES MIRABEAU (13170). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
132 boulevard de Paris, CS 50039, 13331 MARSEILLE CEDEX 03, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 2 juin 2023 
   
    
   Signé 

 
 

 Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0623-4931-D 

  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DU PREPAOU A ISTRES (13800) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°13#000841 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 12 mai 2023, adressée par la pharmacie du prépaou sise centre commercial le 
prépaou, allée des piboules à ISTRES (13800), représentée par Madame KIREEF Pauline, pharmacien titulaire, 
exploitant la licence n°13#000841, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente 
par internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https://nouvellepharmacieduprepaou-
istres.pharmavie.fr» ; 
 
Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://nouvellepharmacieduprepaou-
istres.pharmavie.fr » sont conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 
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2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments 
prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://nouvellepharmacieduprepaou-
istres.pharmavie.fr» est conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 
2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les 
pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la 
santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 12 mai 2023 adressée par la pharmacie du prépaou sise centre commercial le 
prépaou, allée des piboules à ISTRES (13800), représentée par Madame KIREEF Pauline, pharmacien titulaire, 
exploitant la licence n°13#000841, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site de vente 
par internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https://nouvellepharmacieduprepaouistres. 
pharmavie.fr » est accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 19 mai 2023 
 
         
 
 
                                                                                                     Signé 

                                            

                                           Denis Robin 
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Direction de l'Organisation des Soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0623-4825-D  

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA LICENCE N° 05#000033 SUITE  

AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DANS LA COMMUNE DE SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 8 mars 1951 autorisant la création d’une officine sise Pont du Fossé 
à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) sous le numéro de licence 33 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 11 décembre 1989 autorisant le transfert de l’officine sise Pont du 
Fossé à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) sous le numéro de licence 33 à l’adresse suivante : place de la 
Mairie à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) ; 
 
Vu la déclaration d’exploitation de l’officine sise Pont du Fossé à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) par 
Madame Manon BOUVARD et Madame Marion DEBIAGE, enregistrée le 10 juillet 2019 par l’Ordre Régional des 
Pharmaciens ; 
 
Vu le courriel du 6 juin 2023 adressé par la SELARL PHARMACIE DU DRAC, représentée par Madame Manon 
BOUVARD et Madame Marion DEBIAGE, communiquant à l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur le certificat de numérotation, daté du 6 juin 2023, de la Mairie de SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260), 
sise 2 place de la Mairie à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260), attribuant à la PHARMACIE DU DRAC 
l’adresse suivante : 13 route de Saint-Jean à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) ; 
 
Considérant que conformément à l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence fixe 
l’emplacement où l’officine sera exploitée ;  
 
Considérant que conformément à l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il est porté à la 
connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la modification 
de l’adresse sans déplacement de la PHARMACIE DU DRAC située 13 route de Saint-Jean à SAINT-JEAN-
SAINT-NICOLAS (05260) ; 
 
Considérant que l’attestation de numérotage datée du 6 juin 2023 de la Mairie de SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS 
(05260), sise 2 place de la Mairie à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) modifie l’adresse de la PHARMACIE 
DU DRAC et que la licence fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ;   
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 8 mars 1951 autorisant la création d’une officine sise Pont du Fossé à 
SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) sous le numéro de licence 33 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 11 décembre 1989 autorisant le transfert de l’officine sise Pont du Fossé 
à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) sous le numéro de licence 33 à l’adresse suivante : place de la Mairie 
à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS (05260) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 13 route de Saint-Jean à SAINT-JEAN-SAINT-NICOLAS 
(05260). 
 
Article 4 :  
 
Conformément à l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, toute modification de l’adresse de l’officine 
sans déplacement est portée à la connaissance du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé et du 
Conseil compétent de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 5 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
132 boulevard de Paris, CS 50039, 13331 MARSEILLE Cedex 03, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, Direction Générale de l'Organisation des 
Soins, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07SP, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 6 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 15 juin 2023 

 Signé 

         

        Denis Robin 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
D’UN ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment ses articles R811-12 à R811-24 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la 
santé publique vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
VU les propositions des organisations représentatives au plan départemental des organisations professionnelles 
et syndicales représentatives des employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-
agricoles concernées par les missions de l'Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles de Digne Carmejane ; 
 
VU les propositions de l’association des anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de l’établissement 
public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de Digne Carmejane ; 
 
SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : 

Sont nommés pour siéger au conseil d’administration de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de 
Formation Professionnelle Agricoles de Digne Carmejane : 
 
- en qualité de représentants de l’État 
 

 le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

 le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son représentant, 
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 le directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie ou son représentant, 

 le directeur du centre d’information ou d’orientation ou son représentant 
 
 
- en qualité de représentants des établissements publics 
 

 le président de la chambre d’agriculture ou l’un des membres élus 
Titulaire : Mme Magali TORINO     Suppléant : M. Pierrick HOREL 
 

 un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations dispensées par 
l’établissement public local mentionné ci-dessus : O.N.C.F.S 

Titulaire : M. Dominique MELLETON    Suppléant : Mme Marie-Dorothée DURBEC 
 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales 
 

 deux représentants du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur 
Titulaire : M. Jean-Charles BORGHINI   Suppléant : Mme Sophie VAGINAY 
Titulaire : M. David GEHANT     Suppléant : Mme Chantal EYMEOUD 
 

 un représentant du Conseil Départemental des Alpes de Haute Provence 
Titulaire : M. Jean-Michel TRON     Suppléant : M. Claude BONDIL 
 

 un représentant de la commune de Le Chaffaut ou de la structure intercommunale 
Titulaire : M. Claude ESTIENNE     Suppléant : M. François LECERF 
 
 
- en qualité de représentant des associations d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
Titulaire : non désigné       Suppléant : non désigné 
 
 
- en qualité des représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, 
des exploitants et des salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées par les missions de 
l’établissement public local mentionné ci-dessus 
 

 un représentant de la Maison Régionale de l’Élevage 
Titulaire : M. Franck DIENY      Suppléant : non désigné 

 

 un représentant des Jeunes Agriculteurs 
Titulaire : M. Martin BAPTISTE     Suppléant : non désigné 
 

 un représentant de la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A) 
Titulaire : M. Florent ARMAND     Suppléant : non désigné 
 

 un représentant de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FDSEA) 
Titulaire : M. Marcel GOSSA      Suppléants : Mme Caroline AILHAUD, M. Nicolas SOLDA 
 

 un représentant de l’Union Nationale des Entreprises du Paysage (UNEP) 
Titulaire : M. Bernard MAURIN     Suppléant : non désigné  
 
 

Article 2 :  

L’arrêté préfectoral n° R93-2022-06-17-00004 du 17 juin 2022 portant composition du conseil d’administration de 
l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de Digne Carmejane est 
abrogé. 
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Article 3 : 

La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur, le 
directeur de l’Établissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles de Digne 
Carmejane sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 21 juin 2023 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture 
 et de la forêt 

 

 

signé Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-03-02-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA CHATEAU VIRANT 13680 LANCON

PROVENCE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-02-19-00001

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Mathieu PELISSIER 83340 LE THORONET
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PELISSIER Mathieu

316 Ham des févriers

83340 LE THORONET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1426 0

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  09  décembre  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,   réputé  complet  de  19  février  2023  sur  la commune  LE  THORONET  de
superficie de 00ha 88a 27ca.

 Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 284.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  juin  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-  202  3  

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 juin 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-02-20-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Alain COSTAMAGNA 83790 PIGNANS
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COSTAMAGNA Alain

Impasse de l’église 

83790 PIGNANS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1427 7

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  29  décembre  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé complet de 20 février 2023 sur la commune de PIGNANS de superficie
de 04ha 87a 51ca.

 Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 294.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  juin  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-  202  3  

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 juin 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-02-20-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christian FAURE 83330 LE CASTELLET
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

FAURE Christian

497 chemin de St Marc

83740 LA CADIERE D’AZUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4402 8

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  11  octobre  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 20 février 2023 sur la commune du CASTELLET,  superficie
de 00ha 37a 40ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 241.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  juin  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-  202  3  

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 juin 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-03-02-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Jean-Christophe MOTTET 13640 LES SAINTES

MARIES DE LA MER
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-02-20-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Fanny DELEURANCE 83310 COGOLIN
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

DELEURENCE Fanny

762 chemin St Julien

le moulin roux

83310 LA MOLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4401 1

Madame, 

J’accuse  réception  le  20  décembre  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, reputé complet le 20 février 2023, sur la commune de COGOLIN, superficie de
01ha 31a 45ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 292.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  juin  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-  202  3  

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 juin 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-02-20-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Julie ROLLIN 83340 LES MAYONS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

ROLLIN Julie

395 chemin de rascas

83340 LES MAYONS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4428 8

Madame,

J’accuse réception le 20 février 2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune des MAYONS, superficie de 02ha 64a 60ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 037.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  juin  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 juin 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre  demande d'autorisation d'exploiter,  votre  projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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23-25 rue Borde – 13008 Marseille 
Dreets.paca.gouv.fr 

 
 

 

                                          Direction régionale de l’économie, 
                                       de l’emploi, du travail    

                                                                                     et des solidarités  
 

 

 

Pôle Inclusions et Solidarités 
Service des formations sociales et paramédicales 
 
 

Arrêté n°  

 
 

Portant nomination des membres du jury 
du diplôme d’Etat de Technicien de l’Intervention sociale et familiale - DETISF 

Session 2023 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1 et R.451-2 ;  
VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ;  
VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience pour la délivrance d’une 
certification professionnelle ;  
VU le décret n° 2006-250 du 1er mars 2006 instituant le diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et 
familiale ;  
VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;  
VU le décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 modifié pris pour l’application des articles 5 et 6 de l’ordonnance n 
2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ;  
VU l’arrêté du 25 avril 2006 relatif au diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale ;  
VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en date du 1er avril 
2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur Régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 
VU la décision R93-2023-06-06-00002 du 6 juin 2023, portant subdélégation de signature en matière 
d’ordonnancement secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : 
 
Le jury de la session de 2023 du diplôme d’Etat de Technicien de l’Intervention sociale et familiale est 
composé comme suit : 
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- Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités, ou son représentant, 
Président du jury ; 
 
- au titre des formateurs ou enseignants issus des établissements de formation préparant au diplôme : 
 
 

DISCOURS Marie-Cécile   
LAUDANSKI Cyril Peter  

PONSOT Maurice  
 
 
- au titre des représentants des services déconcentrés de l'Etat, des collectivités publiques, de personnes 
qualifiées : 
 

SORLIN Anne 
 

 
 
- au titre des représentants qualifiés du secteur professionnel : 
 

 
LANGLOIS Emeline 

 
 
Article 2 : 
 
Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 
 
 
 
 

Marseille, le 19 juin 2023 
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A N N E X E  
 
 

LISTE DES EXAMINATEURS 
 

 
 
 

1/ COLLEGE DES FORMATEURS 

 
 

DISCOURS Marie-Cécile  

LAUDANSKI Cyril Peter 

MARTIN Jacques 

PLANCADE Amandine 

PONSOT Maurice 
 

 

  
 

 
 
 

2/ COLLEGE DES PROFESSIONNELS  

 

ARNAUDO  Cécile 

BRIHIMI  Amina 

CAMILLERI sabine 

DANIEL Marc Paul Claude 

LANGLOIS Emeline 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -
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R93-2023-06-01-00007

Arrêté relatif à la composition du jury du

diplôme d�État d�infirmier(ère) de Bloc

Opératoire � École de Marseille Session de Juin

2023 et rattrapage
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

ARRETE N°  

 

Relatif à la composition du jury du diplôme d’Etat d’infirmier(ère) 

de Bloc Opératoire – Ecole de Marseille 

Session de Juin 2023 et rattrapage  

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur  

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

 

Vu le code de la Santé Publique livre IV, titres I et II ; 

 

Vu le décret n 71-388 du 21 Mai 1971, créant un certificat d'aptitude aux fonctions 

d'Infirmier(ère) de salle d'opération modifié par le décret n 92-48 du 13 Janvier 1992 remplaçant 

l'appellation "Certificat d'Aptitude aux fonctions d'Infirmier de salle d'opération" par le diplôme 

d'Etat d'infirmier de Bloc Opératoire." 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 

1 à 8 ; 

  

Vu l'arrêté du 13 Septembre 1988 modifié relatif à la formation sanctionnée par le 

Diplôme d'Etat d'Infirmier(ère) de Bloc Opératoire ; 

 

Vu l’arrêté du 22 Octobre 2001 modifiant l’arrêté susvisé relatif à la formation conduisant 

au diplôme d’Etat d’Infirmier(ère) de Bloc Opératoire ; 

 

Vu l’Arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l'adaptation des modalités d'admission, aux 

aménagements de formation et à la procédure de délivrance de diplômes ou titres de certaines 

formations en santé dans le cadre de la lutte contre la propagation de la covid-19 

 

Vu l’Arrêté du 16 février 2022 relatif aux adaptations des formations non médicales dans 

le cadre de la lutte contre la propagation de la covid-19 et portant diverses modifications 

 

Vu l’arrêté n° R93-2021-04-01-00002 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence, Alpes, Côte - d’Azur ; 
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Vu la décision N° R93-2023-03-01-00013 du 01 mars 2023, portant subdélégation de 

signature de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-

du-Rhône ;  

 

Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, après avis de la Direction de l’Ecole 

Régionale d’infirmiers(ères) de Bloc opératoire de Marseille  

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : 

 

 Le jury de l'examen du diplôme d'Etat d'Infirmier de Bloc Opératoire - session de Juin 

2023 et rattrapage -  est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

  ou son représentant, Président ; 

 

- Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) ou son  

  représentant ; 

 

-  M. Le Professeur PANARO Fabrizio, conseiller scientifique EIBO de Montpellier ; 

 

-  M. Alain CARTIGNY, Cadre supérieur de santé - responsable pédagogique EIBO de  

   Montpellier; 

 

-  M. le Professeur Christophe DODDOLI, chirurgie thoracique au CHU Hôpital Nord, 

  AP-HM ; 

 

- Mme Delphine CICCONE, cadre de santé IBODE, bloc opératoire CHU Hôpital Nord, 

  AP-HM.                                          

 

 

ARTICLE 2 : 

 

 Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

Région Provence, Alpes, Côte - d'Azur est chargé de l'exécution du présent arrêté.  

 

    Fait à Marseille, le 1er juin 2023 

  

 Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 et par Délégation 

 Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

 du travail et des solidarités  

   par Subdélégation  

 L’attachée d’Administration  

  
 Samira KHERIF 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-06-19-00006

ROB des services MJPL - campagne budgétaire

2023
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-05-15-00006

Arrêté relatif à la reconnaissance de la Métropole

Nice Côte d'Azur comme Autorité Organisatrice

de l'Habitat (AOH)
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des 

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant création de la licence de pêche 
des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et 
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le 
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  183  du  19  mars  2010  portant  réglementation  de  la  pêche 
professionnelle des échinodermes et tuniciers avec scaphandre autonome dans le département des 
Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

.../...
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  10/2023  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 15 juin 2023, portant création 
et fixant les conditions d’attribution de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans 
le département des Bouches du Rhône, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue 
obligatoire.

ARTICLE 2 

L’arrêté n°  R93-2023-04-25-00003 en date du 25 avril 2013 rendant obligatoire une délibération du 
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur portant 
création  de la  licence  de pêche des oursins  en scaphandre  autonome dans le  département  des 
Bouches du Rhône est abrogé.

ARTICLE 3 

Le présent arrêté peut  faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 21 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.

Diffusion :
- CRPMEM PACA
Copie :
- DDTM/DML 13
- CNSP ETEL
- DGAMPA Bureau GRH
- Dossier RC
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DIRM MED

R93-2023-06-19-00001

Arrêté rendant obligatoire une délibération du

Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins Occitanie établissant la liste des

titulaires de la licence pour la pêche de la telline

en Occitanie pour la période du 01/05/2023 au

30/04/2024

DIRM MED - R93-2023-06-19-00001 - Arrêté rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins Occitanie établissant la liste des titulaires de la licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du

01/05/2023 au 30/04/2024
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation / Contrôles

Arrêté 
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et 

des élevages marins Occitanie établissant la liste des titulaires de la licence pour la 
pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2023 au 30/04/2024

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement  (CE) n°1967/2006 du Conseil  du  21 décembre 2006 modifié  concernant  des 
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et 
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/9GT4 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019 
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par 
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les 
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement 
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-31 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Eric LEVERT, 
Directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  R93-2022-05-12-00001  du  12  mai  2022  rendant  obligatoire  une 
délibération  du  Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant 
création et fixant les conditions d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Occitanie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2023-01-02-00001  du  02  janvier  2023  rendant  obligatoire  une 
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Occitanie fixant les 
modalités  d’attribution  d’une licence  pour  la  pêche  de la  telline  en Occitanie  pour  la  période  du 
01/05/2023 au 30/04/2024 ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  008-2023  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins 
Occitanie adoptée lors de la réunion du conseil du 29 mars 2023, fixant la liste modifiée des titulaires 
de la licence « telline » en Occitanie pour la période du 01/05/2023 au 30/04/2024 dont le texte est 
annexé au présent arrêté (1), est rendue obligatoire.

ARTICLE 2

Le présent  arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès de la juridiction administrative 
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible 
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 19 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,

Eric LEVERT

Directeur Interrégional de la mer 
Méditerranée 

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie Maison des Métiers de la mer et des 
Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion     :  
- CRPMEM Occitanie

Copie     :  
- DDTM/DML 66/11, 34/30
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR
- Dossier RC
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 
222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 

technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 
 

VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT en qualité de 

rectrice de l’académie de Nice ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Fabienne BLAISE en qualité 

de rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 8 mars 2021 portant nomination de M. Bernard DEMARS dans l’emploi de 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
à compter du 1er avril 2021 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2022 portant nomination de M. Jean-Luc PARRAIN dans l’emploi 

de délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1er avril 2022 ;  
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VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits 
du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 

de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 
363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée le 6 avril 2023 entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle relative à la subdélégation de 
gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et 
résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 
publiques » ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 17 mars 2022 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent 

NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

-  A R R E T E - 

  

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, à l’effet :  

 

I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  

- 163 « Jeunesse et vie associative », 

- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  

- 219 « Sport », 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs ». 

 

2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats des 

académies d’Aix-Marseille et de Nice, directions académiques des services de l’éducation nationale des Bouches-

du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes et du Var) et 

procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues 

par l’arrêté préfectoral susvisé ; 

 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et dépenses de l’Etat 

imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 

- 231 « Vie étudiante », 

- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale hébergés en 

cité administrative, 

- 362 « Ecologie », 

- 363 « Compétitivité », 

- 364 « Cohésion sociale et territoire », 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs », 

- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 

 

II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces 

relatives à la passation et à l’exécution des conventions, accords-cadres et des marchés publics passés dans le 

cadre des programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription 

quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions 

de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des 

dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du budget et des conventions passées avec la Région en 

application de l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de compétences 

à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur en tant que responsable de BOP pour les programmes visés à l’article 1er I/1. et pour les dépenses et les 

recettes de l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à Mme 

Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, cheffe de la division du budget et de l’aide à la décision 

pour les dépenses et les recettes des programmes mentionnés à l’article 1er. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à 

Mme Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et 

de l’aide à la décision et, en son absence, à M. Laurent VALAY, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau 

du pilotage budgétaire HT2, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus, à Mme Nathalie TANZI, 

SAENES classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau du pilotage budgétaire HT2, à Mme Pascale VARO, 

SAENES, à Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, à Mme Laura BLASCO, SAENES, à Mme Sylvie 

DOSSETTO, ADJAENES, en qualité de responsables de BOP dans le progiciel Chorus. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à M. 
Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique immobilière 
de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics et en qualité de valideur des demandes d’achats et des subventions dans Chorus formulaire : 

 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat » (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, imputés 
sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers et de l’utilisation 
des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat 
et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques ». 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 

 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée dans le 

cadre de son champ de compétence à M. Bernard DEMARS, délégué régional académique à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er avril 2021 pour les programmes 163, 

219 et 364. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard DEMARS, subdélégation de signature est donnée pour ce 

qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration de l’Etat, 

« responsable de BOP » dans Chorus, M. Youri FILLOZ, inspecteur de jeunesse et sport, M. Patrick KOHLER, 

professeur de sport et M. Madjid BOURABAA, inspecteur de jeunesse et sport, pour les programmes 163, 219 

et 364. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, et de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

subdélégation de signature est donnée à Mme Corinne BOURDAGEAU, attachée principale de l’Etat, cheffe de 

la division de l’accompagnement des personnels, à l’effet de signer les dépenses relevant des programmes 163 

et 219 pour l’engagement des frais de déplacements des agents de la jeunesse et des sports et des services 

régionaux. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de signature est donnée 

à M. David CAYOL, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau des frais de déplacement de la division de 

l’accompagnement des personnels et Mme Laurie BERANGER, SAENES, gestionnaire au sein de la division de 

l’accompagnement des personnels, dûment habilités à effectuer les exports de Chorus DT vers Chorus. 
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Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ et de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

subdélégation de signature est donnée, pour ce qui concerne leur champ de competence, à M. Marc NEISS, 

directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) et à Mme Isabelle ROOS, directrice régionale 

académique adjointe du numérique éducatif (DRAA-NE). 

 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à Mme Fabienne BLAISE, rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche 

et l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du 

programme 172. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne BLAISE, subdélégation de signature est donnée pour 

ce qui concerne son champ de compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional académique à la 

recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Mme Mélanie GALAND directrice du 

service régional chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (DRA-ESRI) et Mme 

Catherine CARBONE, son adjointe, valideurs pour les demandes de subventions dans Chorus formulaire. 

 

Article 9 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur.      

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 12 juin 2023 

       

         

 

             Signé   

 

 

            Bernard BEIGNIER                                                              
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Arrêté du 19 juin 2023 modifiant l’annexe de l’arrêté portant création du  

conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes  
dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (CCRAFCA) 

 
LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR,  

RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE,  
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
Vu La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 1er ; 
Vu  Le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements de l’Etat ;  
Vu Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er janvier 2016 ; 
Vu Le décret du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres chargés 

de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
Vu  L’arrêté ministériel du 29 juillet 2020 relatif au conseil consultatif régional académique de la formation 

continue des adultes ; 
Vu L’arrêté du 26 novembre 2020 du recteur de région académique portant création du conseil consultatif 

régional académique de la formation continue des adultes dans la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 

Vu  L’arrêté du 31 mai 2022 modifiant l’annexe de l’arrêté portant création du conseil consultatif régional 
académique de la formation continue des adultes dans la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur.  

 

ARRETE 

 

Article 1er   

 

La liste des membres du conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifiée comme suit :  
 
 

I- Au titre des représentants de l’administration 
 
 

Titulaires Suppléants 

Président 

Bernard Beignier, recteur de région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille 

Bruno Martin, secrétaire général de l’académie 
d’Aix-Marseille 
 

Membres de droit 

Natacha Chicot, rectrice de l’académie de Nice 
Thomas Rambaud, secrétaire général de l’académie 
de Nice 
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Laurent Lucchini, conseiller du recteur de région 
académique, directeur régional académique de la 
formation professionnelle initiale et continue 

Pascale Barril, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site d’Aix-en-Provence 

Autres représentants de l'administration 

Laurent Noé, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Marie-Laure Follot, secrétaire générale adjointe de 
la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Emmanuel Didier, conseiller du recteur de 
l’académie de Nice, directeur régional académique 
adjoint de la formation professionnelle initiale et 
continue 

Roger Raybaud, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site de Nice 

Murielle Murat, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie de Nice 

Magali Robaglia, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie d’Aix-Marseille 

Philippe Albert, chef d’établissement support, 
GRETA Côte d’Azur 

Christine Bartak, chef d’établissement support, 
GRETA du Var 

Isabelle Lagadec, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Provence 

Franck Vasse, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Vaucluse 
 

Christine Lloret, agent comptable, GRETA du Var 
Nicolas Hanouille agent comptable, GRETA-CFA 
Alpes Provence 

Thierry Perlot, président du GRETA-CFA Marseille 
Méditerranée 

Jean-Luc Viala, président du GRETA-CFA Provence 

 
Remarque : les personnels de la DRAFPIC et les personnels des établissements, notamment les directeurs 
opérationnels des GRETA, ont vocation à participer au CCRAFCA sur invitation du recteur de région 
académique. 
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II- Au titre des représentants des personnels (répartition des sièges en fonction des élections 
professionnelles de 2018, scrutin du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018) 

 
 

Titulaires Suppléants 

Au titre de la CGT 

Lydia Feller Florence Abdeli 

FO 

Sauveur D’Anna 
Christophe Segond 

Agnès Lembert 
NC 

FSU 

 
Richard Ghis 
Carine Occelli 

 Laurent Tramoni 
Bruno Combette 

Franck Balliot 

 
Serge Muller 
Julien Monge 

Andrée Ruggiero 
Valérie Renaud 

Hélène Baldizzone 

UNSA 

Nadine Barbier 
Sophie Thomas 

Philippe Biais 
Karim Bouchamma 

 
Article 2 
 
Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Aix-en-Provence, le 19 juin 2023 

 

                                                    Signé 

 

Bernard BEIGNIER 
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Maison Central d'Arles

R93-2023-02-20-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Salvadore MAMMOLITI 83660 CARNOULES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

MAMMOLITI Salvadore

469 chemin de la rivière

83660 CARNOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4404 2

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  21  juillet  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 20 février 2023, sur la commune de CARNOULES, superficie
de 00ha 68a 77ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 199.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  juin  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-  202  3  

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 juin 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Maison Central d'Arles - R93-2023-02-20-00009 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Salvadore MAMMOLITI 83660

CARNOULES 185



Rectorat Aix-Marseille

R93-2023-06-12-00009

Arrêté portant subdélégation de signature du

recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur , recteur de

l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des

universités en matière d�ordonnancement

secondaire

Rectorat Aix-Marseille - R93-2023-06-12-00009 - Arrêté portant subdélégation de signature du recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur , recteur de l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités en matière d�ordonnancement

secondaire

186



                                                            

 

 

 

 

 
 
 
 
       

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale ; 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU    les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU le décret du 23 décembre 2021 nommant Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique 

des services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 
 
VU le décret du 4 août 2022 nommant M. Mickaël CABBEKE directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le décret du 11 mai 2023 nommant M. Jean-Yves BESSOL directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 
 
VU le décret du Président de la République du 22 février 2023 portant nomination de M. Aymeric MEISS 

en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 1er février 2023 portant nomination de M. David LAZZERINI dans l’emploi 
d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de l’académie d’Aix-
Marseille pour une première période de quatre ans du 1er février 2023 au 31 janvier 2027 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2023 portant nomination et classement de M. Franck 

CHAMEROY dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des politiques 
éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de l’accompagnement des établissements dans 
l’académie d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille. 
 
 

 
-  A R R E T E - 

 
Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille, à l’effet :  

 
I / 

1. de recevoir les crédits des programmes des missions « Enseignement scolaire » 
et « Recherche et enseignement supérieur » suivants :  

 
- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré »,  
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire », 
- 230 « Vie de l’élève » ; 
- 231 « Vie étudiante ». 

 
2. de répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargés de leur exécution et procéder à des 

réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues par 
l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses des Centres de coût de l’Etat 
imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

 
- 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » uniquement au titre de l’action 2, 
- 363 « Compétitivité », 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 
 

II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces relatives 
à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes 
susvisés ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur 
l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis 
défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la 
compétence du ministre du budget. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-
Marseille, subdélégation de signature est donnée à Mme Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, 
cheffe de la division du budget et de l’aide à la décision pour les dépenses et les recettes des programmes 
mentionnés à l’article 1er. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et de l’aide 
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à la décision et, en son absence, subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de 
compétence à Mme Sylvie LE GOUADEC, attachée d’administration, cheffe de la coordination académique de la 
paye et en son absence, à M. Olivier GUILLORET, SAENES, chef du bureau de la coordination académique de la 
paye ; à Mme Magali CHAIX, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du budget de la masse salariale 
et du suivi du contrôle des emplois et des ARE et en son absence à M. Bruno BAMAS, SAENES, à l’effet de signer 
les états de service fait justifiant les factures d’allocations de retour à l’emploi, à M. Laurent VALAY, attaché 
d’administration de l’Etat, chef du bureau du pilotage budgétaire HT2, en qualité de responsable de BOP dans le 
progiciel Chorus et en son absence à Mme Nathalie TANZI, SAENES adjointe au chef du bureau du pilotage 
budgétaire HT2, Mme Pascale VARO, SAENES, Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, Mme Laura BLASCO, 
SAENES, à Mme Sylvie DOSSETTO, ADJAENES, en qualité de responsables de BOP dans le progiciel chorus. 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, 
subdélégation est donnée à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable principale pour la signature de toutes les pièces relatives 
aux cartes achats et des projets pédagogiques du dispositif « Marseille en grand ». 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, subdélégation 
de signature est donnée dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer les dépenses et les recettes en tant 
qu’unité opérationnelle (UO) pour les programmes 139, 140, 141, 230 et en tant que centre de coût pour les 
programmes 214 et 723 à :  

 
1. M. Mickaël CABBEKE, directeur académique des services de l’éducation nationale des Alpes de Haute-

Provence. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mickaël CABBEKE, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 
En l'absence de M. Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera exercée, en ce qui 
concerne leur champ de compétence, par Mme Sylvie GALLEGO, SAENES classe exceptionnelle, cheffe du 
pôle cabinet, logistique et service interdépartemental des affaires financières des Alpes de Haute-Provence et 
Hautes-Alpes, par intérim, valideur des demandes d’achats et des subventions tous BOP des départements 04 et 
05 dans CHORUS formulaire, à l’effet de signer les attestations de service fait tous BOP des départements 04 et 
05 ; Mme Marie-Christine BARBERO, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle gestion des ressources 
humaines et moyens, valideur des exports d’ANAGRAM vers CHORUS ; Mme Lydia REBSOMEN, attachée 
principale d’administration de l’Etat, cheffe du pôle académique des frais de déplacement, à l’effet de signer dans 
la limite de ses attributions les dépenses relevant de la division, Mme Zoé BERGDOLT, contractuelle, Mme 
Sophie DALMAS, contractuelle, Mme Marianne GERMOND, ADJAENES, Mme Julie HERPEUX, ADJAENES, 
Mme Michelle PALMAS, ADJAENES, dûment habilitées à effectuer les exports de CHORUS DT vers CHORUS, 
M. David IMBERT, professeur des écoles, valideur des frais de déplacements 1er degré du département 04 dans 
GAÏA et valideur des exports de CHORUS DT vers CHORUS. 
 
2. M. Aymeric MEISS, directeur académique des services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Aymeric MEISS, la délégation de signature qui lui est confiée sera 
exercée par M. Gabriel DUBOC, secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale des Hautes-Alpes. 
 
En l’absence de M. Gabriel DUBOC, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions à Mme 
Monique ALLEMAND, agent contractuel, pour les exports des AMM Anagram et à Mme Agnès ILLY, SAENES 
classe exceptionnelle, pour la validation des exports de Gaia. 

 
3. M. Jean-Yves BESSOL, directeur académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-

Rhône. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves BESSOL, la subdélégation de signature qui lui est 
confiée sera exercée par Mme Anne ACLOQUE, secrétaire générale de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ou par M. Jean-Luc PARISOTTO, secrétaire 
général adjoint de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
 
En l’absence de Mme Anne ACLOQUE et de M. Jean-Luc PARISOTTO, subdélégation de signature est donnée 
en ce qui concerne leur champ de compétence à M. Christophe FERRER, chef de la DAGFIN à l’effet de signer 
les dépenses et les recettes et de valider les demandes d’achat et de subvention dans CHORUS formulaire ainsi 
qu’à Mme Isabelle BALLY, cheffe du bureau des affaires financières ; à Mme Christine FIORI, M. Habaieb 
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SABER, M. Perez ALFREDO et Mme Catherine REINACHTER en tant que valideurs des demandes de 
subventions dans CHORUS formulaire ; à Mme Muriel GROUARD et Mme Catherine REINACHTER, cheffes de 
section, à l’effet de valider les exports d’ANAGRAM et de GAIA vers CHORUS. 
 
4. Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des services de l’éducation nationale de 

Vaucluse. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse dans la limite de ses attributions les dépenses et les 
recettes. 
 
En l’absence de M. Alain MASSENET, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions pour les 
dépenses et les recettes à Mme Isabelle MONNIEZ AAE, chef du pôle des affaires financières et logistiques, 
valideur des demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire et à Mme Stéphanie ARIZZOLI AAE, 
chef du pôle académique des bourses, ainsi qu’à Mmes Geneviève MEZZONE, Véronique FUSTER, Corinne 
LAFOND, Catherine TEYSSIER, ADJAENES, gestionnaires du pôle des affaires financières et logistiques, pour 
les exports des AMM Anagram, Imagin et Gaia vers Chorus et valideurs des demandes de subventions dans 
Chorus formulaire. 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER subdélégation de signature est 
donnée à M. Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique 
immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences : 
 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat », y compris 
les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers et valideur des 
demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, 
subdélégation de signature est donnée à M. David LAZZERINI, adjoint au secrétaire général, directeur des 
ressources et relations humaines de l’académie d’Aix-Marseille et à M. Franck CHAMEROY, adjoint au 
secrétaire général, en charge des politiques éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de 
l’accompagnement des établissements de l’académie pour les dépenses et les recettes des programmes de la 
mission enseignement scolaire ; 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, de M. Bruno MARTIN, de M. David 
LAZZERINI et de M. Franck CHAMEROY, subdélégation de signature est donnée dans la limite de leurs 
attributions à : 
 
- Mme Valérie MISERY, attachée d’administration de l’Etat hors classe, cheffe de la division des personnels 
enseignants, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MISERY, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Christiane RICHAUD, attachée principale d’administration de l’Etat, son adjointe, Mme Laure ALESSANDRI, 
attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Valérie TACCOEN, SAENES classe exceptionnelle, 
cheffe de bureau, M. William LOPEZ PALACIOS, attaché d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme 
Sandra CHAMBON, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme Sandrine SAUVAGET, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Mélina LANZI ESCALONA, attachée 
principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau.  
 
- M. Nicolas GENESTOUX, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division de l’encadrement et 
des personnels administratifs et techniques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 
relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas GENESTOUX, subdélégation de signature est donnée pour 
ce qui concerne leur champ de compétence à M. Pascal SADAILLAN, attaché d’administration de l’Etat, chef du 
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bureau des personnels administratifs techniques sociaux et de santé et à Mme Nathalie QUARANTA, attachée 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des personnels d’encadrement et de recherche et formation.  
 
- M. Joël GILLARD, administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chef 
de la division des établissements d’enseignement privés, à l’effet de signer les dépenses du programme 139 de 
l’enseignement privé du premier et second degré. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël GILLARD, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à : M. Ugo SASSI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau du 
Droit des établissements privés, des affaires générales, de la gestion collective et du contrôle de gestion, chef du 
bureau de la gestion individuelle, Mme Florence BERTRAND, SAENES de classe exceptionnelle, chef du 
bureau de la gestion des moyens, pour les actes relevant de leur gestion et dans les matières énumérées à 
l’article 1er, Mme Isabelle COUNIL, Mme Nathalie DAL FOLLO et M. Nicolas MAURY, valideurs des demandes 
de subventions dans Chorus formulaire. 
 
- M. Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur de la direction interacadémique des systèmes d’information (DIASI), 
à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses du programme soutien de la politique de 
l’éducation nationale relevant de la direction. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre COLONNA D’ISTRIA, subdélégation de signature est donnée 
à M. Christophe CHOURAKI, directeur académique adjoint des systèmes d’information, à M. Thierry 
LIEGEOIS, adjoint délégué et à Mme Marie-Noëlle SAUNIER, valideurs des demandes d’achats, et à Mme 
Sabrina ALLILAT, valideur des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
- M. Amory DELON, attaché principal de l’administration de l’Etat, chef de la division des structures et des 
moyens, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Amory DELON, subdélégation de signature est donnée à M. Simon 
MAUREL, chargé du réseau scolaire, de la programmation et des emplois, adjoint au chef de division, Mme 
Bénédicte DAUBIN, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et 
de l’EI PACA, Mme Laurence SECHI TAGLIAGAMBE, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des 
lycées, lycées professionnels, EREA. 
 
- M. Joël PACHECO, attaché d’administration de l’Etat hors classe, administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, chef de la division des examens et concours, à l’effet de signer dans 
la limite de ses attributions, les dépenses des missions recherche et enseignement supérieur et enseignement 
scolaire relevant de la division.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël PACHECO, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à Mme Catherine RIPERTO attachée principale d’administration de l’Etat, 
cheffe du bureau de l’organisation du baccalauréat, son adjointe et, en son absence, à Mme Fanchon TESSIER, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des concours et responsable du pôle financier de 
la DIEC, et aux référents financiers responsables de l’export des données de l’application métier IMAGIN via le 
SEM vers Chorus, à savoir : Mme Mélanie NOISEAU, cheffe du bureau des examens de l’enseignement 
supérieur, à Mme Christine ALIOTTI, attachée principale de l’administration de l’Etat, cheffe du bureau des 
examens professionnels, à M. Afife BOUANANI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau des sujets, à  
Mme Laurence ALFONSI, ADJAENES, à  Mme Nathalie GAMAIN, SAENES à Mme Marie-Pierre CARETTE, 
ADJAENES, à Mme Nathalie NICOLINI-AUDEON, SAENES, à Mme Corinne ROUX et à M. Serge PIZETTE, 
ADJAENES, valideurs des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
- M. Vincent VALERY, inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional, directeur de l’Ecole 
académique de la formation continue (EAFC), délégué académique à la formation des personnels 
d’encadrement, à l’effet de signer les dépenses de la mission enseignement scolaire relevant des attributions de 
l’EAFC. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent VALERY, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine BRIVOT, attachée d'administration de l'Etat, adjointe administrative et financière au directeur de l’Ecole 
académique de la formation continue, délégué académique à la formation des personnels d’encadrement, 
valideur des demandes d’achats et de subventions dans Chorus formulaire et EJHM, dans la limite de ses 
attributions et compétences, à Mme Cécile COSSU, Mme Delphine VAISSE, Mme Colette LAFFAGE, 
ADJAENES, valideurs des demandes de subventions dans Chorus formulaire ; et aux valideurs des frais de 
déplacement dans les applications métiers GAIA et/ou IMAGIN vers Chorus à savoir : Mme Cécile HORDERN, 
SAENES classe exceptionnelle, chef du bureau financier et de la formation des ATSS, M. Jean VELASCO, 
attaché d’administration de l’Etat, M. Marc PIZZATA, adjoint technique de recherche et de formation, M. Benoit 
LEROUX, agent contractuel, Mme Valérie TIMONER, SAENES classe supérieure, M. Dominique TOURNIE, 
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SAENES, Mme Laura CLAVEAU, agent contractuel, Mme Elisa BETTELLA, Mme Cécile COSSU, Mme 
Delphine VAISSE, Mme Colette LAFFAGE, Mme Solène BRAZINHA, Mme Catherine MENARD, Mme 
Halima ZIANI, ADJAENES. 
 
- M. Marc NEISS, directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) et à Mme Isabelle ROOS, 
directrice régionale académique adjointe du numérique éducatif (DRAA-NE) dans la limite de leurs compétences. 
 
- M. Charles-Henri GARNIER, attaché d’administration de l’Etat HC, chef du service académique des EPLE, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses et les recettes relevant de son service. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Charles-Henri GARNIER, subdélégation de signature est donnée à 
Mmes Agnès CHAREYRE, Isabelle et Stéphanie MARCHAND, Véronique GUISTETTO et Cécile DONATINI.  
 
- Mme Véronique GALZY, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la division de la logistique, 
valideur des demandes d’achats et EJHM dans Chorus formulaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, les bons de commande et les états de service fait relatifs aux dépenses de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique GALZY, subdélégation de signature est donnée à M. 
Frédéric REBUFFINI, ADJAENES, valideur des demandes de subventions dans Chorus formulaire, et Mme 
Julie GONZALEZ, SAENES, à l’effet de signer les attestations de service fait.  
 
- Mme Corinne BOURDAGEAU, attachée principale d'administration de l'Etat, chef de la division de 
l’accompagnement des personnels, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de 
la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de signature est donnée 
pour ce qui concerne leur champ de compétence, à Mme Colette GALVEZ, attachée principale d’administration 
de l’Etat, chef du bureau des affaires médicales et de l’action sociale dûment habilitée à effectuer les dépenses et 
les exports de SAXO vers Chorus et valideur des demandes d’achats dans Chorus formulaire, à Mme Christel 
BENIER-HERVET, attachée d’administration de l'Etat, cheffe du bureau des pensions, retraites et affiliations 
rétroactives, à M. David CAYOL, attaché de l’administration de l’Etat, chef de bureau des frais de déplacement et 
chargé du suivi budgétaire, Mme Laurie BERANGER, SAENES et Mme Alice SALSANO, ADJAENES, dûment 
habilités à effectuer les exports de DT Chorus vers Chorus, M. Jean-François GUIGOU, attaché de 
l’administration de l’Etat, chef de bureau des accidents du travail, dûment habilité à effectuer les exports 
d’ANAGRAM vers Chorus et, en son absence, à Mme Emma BEHAR et Mme Nathalie MAZEAU, ADJAENES, 
Mme Manon VIAN, SAENES et M. Boualeme MEZIANE-EZZAIBBLI, ADJAENES. 
 
- M. Yann BUTTNER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du service interacadémique des affaires 
juridiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les mandatements pris, après 
décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yann BUTTNER, subdélégation de signature est donnée à M. 
Bernard DELEUZE, attaché principal d’administration de l’Etat, Mme Malika EVESQUE, ingénieure d’études 
hors classe, chargée des affaires juridiques, responsable du pôle région académique et affaires réglementaires, à 
M. Didier PUECH, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du service interacadémique, à M. Joël 
STOEBER, SAENES classe supérieure. 
 
Article 6 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur.      

                                       
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 12 juin 2023 

                      

        Signé 
 

           Bernard BEIGNIER        
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Arrêté portant tableau d'avancement infirmière

de l'éducation nationale et de l'enseignement

supérieur hors classe pour 2023
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Pourcentage de femmes et d’hommes : 
- Parmi les promouvables : 96 % de femmes et 4 % d’hommes  
- Parmi les inscrits au tableau d’avancement : 100 % de femmes 

 

 

 

RECTORAT 
POLE RH 
SPATSS 

 
 
 
 
VU le code général de la fonction publique, 
VU le décret n° 2012-762 du 9 mai 2012 portant dispositions statutaires communes aux corps d’infirmiers 
de catégorie A des administrations de l’Etat, 
APRES l’examen comparé des mérites des personnels remplissant les conditions d’inscription, 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les infirmiers de l’éducation nationale dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau 
d’avancement au grade d’infirmier de l’éducation nationale hors classe pour l’année 2023 : 
 
Liste principale  
 
N°1 – Madame Cécile HERBINIERE – LGT Amiral de Grasse - Grasse 
N°2 – Madame Sandrine DUTHIL – Collège André Cabasse – Roquebrune sur Argens 
N°3 – Madame Florence RICCI – Collège Vento - Menton 
N°4 – Madame Marie Françoise DERRIEN – LPO Golfe de St Tropez - Gassin 
N°5 - Madame Muriel BOCQUET – LP Escoffier – Cagnes sur Mer 
N°6 – Madame Laurie LANIER – Collège Thomas Edison - Lorgues 
N° 7 – Madame Sylvie ASATORIANS – Collège Pierre Gassendi - Rocbaron 
N° 8 – Madame Mama PASCALET – Collège Ludovic Bréa – St Martin du Var 
N° 9 – Madame Patricia CABRY – Collège Henri Matisse – St Maximim la Ste Beaume 
N° 10 – Madame Sonia LAMONERIE – Collège Wiesenthal – St Vallier de Thiey 
N° 11 – Madame Ghislaine GOUSSE - Collège Giono – Le Beausset 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 Fait à Nice, le 13 juin 2023 
 
 

La rectrice de l’académie de Nice 
 

Natacha CHICOT 
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ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
Portant désignation des membres du Conseil maritime de façade de Méditerranée

Le préfet Maritime de la Méditerranée,

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Vu  la  directive  n°  2008/56/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17  juin  2008
établissant un cadre d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu
marin ;

Vu  la  directive  n°  014/89/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  juillet  2014
établissant un cadre pour la planification de l’espace maritime ;

Vu le code de l'environnement, et notamment son article L. 219-6-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment son chapitre III ;

Vu  le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation de l'action de l’État en
mer ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions interrégionales de la mer ;

Vu le décret n° 2012-219 du 16 février 2012 relatif à la stratégie nationale pour la mer et le
littoral et aux documents stratégiques de façade ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 septembre 2011 relatif à la composition et au fonctionnement
des conseils maritimes de façade ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 25 novembre 2022 portant composition du Conseil maritime
de façade de Méditerranée ;
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Arrêtent :

Article 1er

Sont désignés membres du Conseil maritime de façade de Méditerranée :

1. Collège des représentants de l’État et des établissements publics

- - Les représentants de ce collège ne sont pas désignés intuitu personae.

2. Collège des collectivités territoriales et de leurs groupements

- représentants du Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur :

Titulaire Suppléante
M. Christophe MADROLLE Mme Anne CLAUDIUS-PETIT

- représentants du Conseil régional d’Occitanie :

Titulaire Suppléante
M. Didier CODORNIOU Mme Agnès LANGEVINE

- représentants du Conseil exécutif de Corse :

Titulaire Suppléante
M. Guy ARMANET Mme Angèle BASTIANI

- représentants de l’Assemblée de Corse :

Titulaires Suppléants
Mme Anne-Laure SANTUCCI M. François SORBA
M. Jean-Martin MONDOLONI Mme Santa DUVAL

- représentants du Conseil départemental des Alpes-Maritimes :

Titulaire Suppléant
Mme Marie-Rose BENASSAYAG M. Patrick CESARI

- représentants du Conseil départemental du Var :

Titulaire Suppléant
Mme Françoise DUMONT M. Philippe LEONELLI
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- représentants du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône :

Titulaire Suppléante
M. Didier REAULT Mme Laure-Agnès CARADEC

- représentants du Conseil départemental du Gard :

Titulaire Suppléante
M. Robert CRAUSTE Mme Laurence BARDUCA-FAUQUET

- représentants du Conseil départemental de l'Hérault :

Titulaire Suppléant
M. Jean-Franck CAPPELLINI M. Christophe MORGO

- représentants du Conseil départemental de l'Aude :

Titulaire Suppléant
Mme Sandrine SIRVENT M. Jean-Luc DURAND

- représentants du Conseil départemental des Pyrénées-Orientales :

Titulaire Suppléant
Mme Martine ROLLAND M. Nicolas GARCIA

- représentants de Montpellier Méditerranée Métropole :

Titulaire Suppléant
Mme Véronique NEGRET M. Serge DESSEIGNE

- représentants de la métropole Aix-Marseille-Provence :

Titulaire Suppléant
Mme Amapola VENTRON M. Claude PICCIRILLO

- représentants de la métropole Toulon Provence Méditerranée :

Titulaire Suppléant
M. Gilles VINCENT M. Yann TAINGUY

- représentants de la métropole Nice Côte d’Azur :

Titulaire Suppléant
M. Roger ROUX M. Louis NEGRE

- représentants des maires des communes littorales de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur :

Titulaire Suppléant
M. Gil BERNARDI Néant
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- représentants des maires des communes littorales de la région Occitanie :

Titulaire Suppléant
M. Jordan DARTIER M. Stephan ROSSIGNOL

- représentants des maires des communes littorales de Corse :

Titulaire Suppléant
M. Jean-Charles ORSUCCI M. Maurice CHIARAMONTI

- représentants des EPCI littoraux :

Titulaire Suppléant
M. Sébastien LEROY M. Michel ARROUY

3. Collège des représentants des activités professionnelles et des entreprises

- représentants d'Armateurs de France :

Titulaire Suppléant
M. Marc REVERCHON Pierre BONNARD

- représentants du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de
Provence-Alpes-Côte d’Azur :

Titulaire Suppléante
Mme Christine PONCHARREAU Mme Déborah MONDAIN

- représentants du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
d’Occitanie :

Titulaire Suppléant
M. Bernard PEREZ M. Emmanuel BASSINET

- représentants du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de
Corse :

Titulaire Suppléante
M. Daniel DEFUSCO Mme Jessica DIJOUX

- représentants du Comité régional de la conchyliculture de Méditerranée :

Titulaire Suppléant
M. Patrice LAFONT M. Martial HOURDEQUIN

- représentants des entreprises de pisciculture de Méditerranée :

Titulaire Suppléant
M. Philippe BALMA M. Jérôme HEMAR
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- représentants de la Fédération des industries nautiques :

Titulaire Suppléante
M. Éric MABO Mme Colette CERTOUX

 - représentants des ports de plaisance de Méditerranée :

Titulaire Suppléante
M. Serge PALLARES Mme Véronique TOURREL-CLEMENT

-  représentants  de  la  Chambre  régionale  de  commerce  et  d'industrie  de  
Provence-Alpes-Côte d’Azur :

Titulaire Suppléant
M. Stéphane BONIFAY Néant

- représentants de la Chambre régionale de commerce et d'industrie d’Occitanie :

Titulaire Suppléant
M. Louis MADAULE M. Michel COLOMBIE

- représentants de la Chambre régionale de commerce et d'industrie de Corse :

Titulaire Suppléant
M. Stefanu VENTURINI M. Michel IENCO

- représentants du Pôle Mer Méditerranée :

Titulaire Suppléante
M. Christophe AVELLAN Mme Manon PEDRONI 

- représentants du Syndicat professionnel des armateurs côtiers de Méditerranée :

Titulaire Suppléant
M. Thierry ARNAL M. Arnoux MAYOLY

- représentants de la Fédération nationale des plages restaurants :

Titulaire Suppléant
Mme Geneviève REBUFAT-FRILET M. René COLOMBAN

- représentants de la Fédération nationale de l’hôtellerie de plein air :

Titulaire Suppléant
M. Jean-Guy AMAT M. Guylhem FERAUD

- représentants des professionnels des énergies marines renouvelables :

Titulaire Suppléant
Mme Pauline BERTRAND M. MONIOT Dominique
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4. Collège des représentants des salariés d’entreprises

- représentants de la Confédération générale du Travail :

Titulaire Suppléant
M. Julien GALLARDO M. Julien SIMONI

- représentants de la Confédération générale du Travail-Force ouvrière :

Titulaire Suppléant
M. Jean-Michel ITALIANO M. Dorian BIASCAMANO

- représentants de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale 
des cadres :

Titulaire Suppléant
M. Pierre MAUPOINT DE VANDEUL M. Jean-Emmanuel CREPIN

5. Collège  des  associations  de  protection  de  l’environnement  littoral  ou  marin  ou  des
usagers de la mer et du littoral

- représentants de WWF France :

Titulaire Suppléant
Mme Catherine PIANTE M. Pierre-Yves HARDY

- représentants de Surfrider Foundation :

Titulaire Suppléante
Mme Sarah HATIMI Mme Jennifer POUMEY

- représentants de l'Union des centres permanents d'initiatives pour l'environnement :

Titulaire Suppléante
M. Frédéric POYDENOT Mme Servane TAROT

- représentants de la Ligue pour la protection des Oiseaux :

Titulaire Suppléant
Mme Brigitte IOZIA M. Amine FLITTI

- représentants des Conservatoires des espaces naturels :

Titulaire Suppléant
M. Marc MAURY M. Philippe LARGOIS

- représentants de France Nature environnement Provence-Alpes-Côte d’Azur :

Titulaire Suppléante
M. Patrick LAFFITTE Mme Nathalie CAUNE
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- représentants de France Nature environnement Languedoc-Roussillon :

Titulaire Suppléant
M. Daniel GUIRAL M. Benoît SEGALA

- représentants de l'association "U Marinu" :

Titulaire Suppléante
M. Didier MURATORI Mme Céline LABBE

- représentants de l'association MIRACETI :

Titulaire Suppléante
Mme Hélène LABACH Mme Laurène TRUDELLE

- représentants du Comité national olympique et sportif français :

Titulaire Suppléante
M. Philippe MANASSERO Mme Sophie CHIPON

- représentants de la Fédération française d'études et de sports sous-marins :

Titulaire Suppléant
Mme Nicole BOULAY M. Jean-Claude JONAC

- représentants de la Fédération nautique de pêche sportive en apnée :

Titulaire Suppléant
M. Joseph RUSSO M. Jean-Marie RAY

- représentants de la Fédération française des pêcheurs en mer :

Titulaire Suppléante
M. Roger ALBERTO Mme Sandrine SOLER

- représentants de la Fédération nationale de la plaisance et des pêches en mer :

Titulaire Suppléant
M. Jacques ANDRIEU M. Jean-Antoine VERUNI 

- représentants de la Fédération française de voile :

Titulaire Suppléant
M. Philippe COINDREAU M. Claude LE BACQUER

- représentants de la Fédération française motonautique :

Titulaire Suppléant
M. Steve KOFFI M. Gilles GUIGNARD

- représentants de l'Union nationale des associations de navigateurs :

Titulaire Suppléant
M. André VAQUER M. Jean-Yves LE CESNE

- représentants de la Fédération française de canoë-kayak :

Titulaire Suppléant
M. Arnaud PITMAN Néant
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6. Personnalités qualifiées   :

 Madame Denise BELLAN-SANTINI, océanologue, directeur de recherche émérite au CNRS,
Université Aix-Marseille ;

 Monsieur François BONHOMME, biologiste, directeur de recherche au CNRS 

 Madame Christine PERGENT-MARTINI, océanologue, maître de conférences à l’Université
de Corse Pasquale PAOLI ;

 Monsieur  Sylvain  PIOCH,  océanographe,  maître  de  conférences  en  Géographie  à
l’Université Paul-VALERY-Montpellier III.

Article 2

Les membres du conseil maritime de façade désignés siègent pour une durée de trois ans à
compter de la date de signature de l’arrêté.

Article 3

L'arrêté inter-préfectoral du 28 novembre 2022 portant désignation des membres du Conseil
maritime de façade de Méditerranée est abrogé.

Article 4

Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication,  soit  par
recours gracieux auprès de l'auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le
tribunal administratif de Marseille.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible
par le site https://www.telerecours.fr

En cas de recours gracieux, l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le tribunal administratif dans les deux
mois suivants.

Article 5

Le secrétaire  général  pour les  affaires  régionales  de Provence-Alpes-Côte d’Azur,  l'adjoint
pour  l'action  de  l’État  en  mer  du  préfet  maritime  de  la  Méditerranée,  le  directeur
interrégional  de  la  mer  Méditerranée  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'application du présent arrêté qui  sera  publié  aux recueils  des  actes  administratifs  de la
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le Le 19 juin 2023

Le préfet Maritime de la Méditerranée,

Signé

Le vice-amiral d’escadre

Gilles BOIDEVEZI

Le préfet de la région 
Provence–Alpes-Côte d’Azur,

Signé

Christophe MIRMAND
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LISTE DE DIFFUSION

DESTINATAIRE :
- Mesdames et Messieurs les membres du conseil maritime de façade Méditerranée

COPIES :
- Monsieur le préfet de Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
- Monsieur le préfet Maritime de la Méditerranée
- Monsieur le directeur de la DIRM Méditerranée
- Archives. (n°      – chrono).
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